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24 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

vous aves fait périr ces scélérats et beaucoup 
de leurs complices. Les armées victorieuses et 
tous les républicains applaudissent avec trans¬ 
port, à vos vertus et a votre fermeté. La société 
populaire de cette commune s’unit à eux pour vous féliciter sur vos travaux et vous offrir ses 
bras et son sang pour le soutien de la liberté 
et de la République. 

Mais citoyens représentans laisseries vous 
ramper et vivre les racines de la faction ab-
batue; non sans doute vous les extiperés en¬ 
tièrement et vous purifierés par là le sol de la liberté. 

La terreur n’a que trop long-temps glacé 
d’effroi des patriotes intrépides de ce départe¬ ment. 

Le robespierrisme est écrasé : partout, il est 
consterné, anéanti; et la joye la plus vive anime les vrais amis de la liberté. 

La société vous invite à rester à votre poste 
jusqu’à l’entier affermissement de la Républi¬ 
que. 

Ducamp, président, Lamarthe, Cassevelle, 
secrétaires. 

40 

Les administrateurs du département 
de la Drôme font passer à la Convention 
nationale l’extrait de l’arrêté qu’ils ont 
pris pour la souscription d’un vaisseau. 

Mention honorable, et insertion au 
bulletin, de la lettre d’envoi et de l’arrê¬ 
té (65). 

[Les administrateurs du département de la 
Drôme au citoyen président de la Conven¬ 
tion nationale, le 17 fructidor an IT\ (66) 

Citoyen Président, 
Nous te faisons passer extrait de l’arrêté 

que nous avons pris le jour d’hier pour la sou¬ 
scription d’un vaisseau dans le département de la Drome. Tu voudras bien le mettre sous 
les yeux de la Convention nationale. 

Salut et fraternité. 
Ollivier, Monier, plus un troisième nom 

illisible. 

[Extrait de l’arrêté pris par les administrateurs 
de la Drôme, adressé à la Convention na¬ 
tionale, fait en séance publique le 16 fruc¬ 
tidor an 1T\ (67) 

(65) P.-V., XLV, 178. J. Perlet, n° 717; M.U., XLIII, 380; 
J. Fr., n° 715. 

(66) C 319, pl. 1307, p. 11. 
(67) C 319, pl. 1307, p. 12. Mentionné dans Bull., 26 fruct. 

(suppl.) Ce document est présenté deux fois : la lettre d’ac¬ 
compagnement est reproduite intégralement, l’arrêté est de 
nouveau mentionné quelques paragraphes plus bas. Lettre 
reproduite dans Ann. Patr., n° 621. Mentionné dans J. Paris, n° 618. 

Liberté, égalité, fraternité. 

Frères et amis 
Les citoyens de la Drôme seraient-ils les 

derniers à montrer leur empressement pour 
concourir à l’agrandissement de la marine 
française?... Non; Les dromains ne sont pas 
riches, mais ils sont patriotes; Ce sentiment 
suffit pour faire sortir des ressources qui ne 
sont pas connues dans les régions de l’égoïsme et de la tirannie. 

Il faut un vaisseau... Il sera fait. Et nous 
ne dormirons pas que de ses sabords il ne sorte 
la foudre qui doit anéantir les ennemis de la liberté. 

Citoyens assurés de votre patriotisme, nous 
arrêtons les dipositions suivantes : 

Article premier. - Aussitôt la réception du 
présent arrêté, il sera ouvert un registre de 
souscription dans toutes les municipalités de 
ce département, sociétés populaires et comités 
de surveillance où les souscriptions seront re¬ 
çues. 

Art. IL - Le registre de souscription sera 
ouvert pendant quatre décades à compter de 
la date du présent arrêté. 

Art. III. - Les municipalités, sociétés popu¬ laires et comités de surveillance sont invités 
à inscrire de suitte les noms des citoyens qui 
se présenteront, la somme offerte et payée. 

Art. IV. - Les soummissionnaires rempli¬ 
ront leur engagement dans le mois de leurs 
inscriptions. 

Art. V. - Ce délai passé le produit des 
sommes versées, sera déposé dans la décade 
suivante dans la caisse de chaque district et 
leurs états certifiés et signés seront remis à 
l’administration des districts qui en dressera 
un bordereau général pour être envoyé à l’ad¬ 
ministration du département. 

Art. VI. - Lorsque le departement aura re¬ 
çu l’état de tous les districts il en formera un 
bordereau général qui sera imprimé et envoyé 
dans toutes les municipalités, ainsi qu’à la 
Convention nationale et au trésor public. 

Art. VIL - Le département joindra à cet en¬ 
voi une adresse dans laquelle la Convention 
sera priée d’agréer l’hommage du constant ci¬ visme des habitants de la Drôme. 

Art. VIII. - Aussitôt la réception du pré¬ 
sent, les municipalités le feront afficher, 
publier et lire le décadi dans le temple de l’E¬ 
tre Suprême. 

Art. IX. - La prompte execution du présent est recommandée au zele et au civisme de 
toutes les autorités constituées. 

Art. X. - Le présent arrêté sera imprimé 
au nombre de 1000 exemplaires pour être en¬ 
voyés à la Convention nationale, à toutes les 
autorités constituées du département, sociétés 
populaires, et à tous les départements de la 
République. 

Fait en séance publique du département de 
la Drôme le 16 fructidor, l’an deuxième de la 
République française, une indivisible et démo¬ 
cratique où étaient présents les citoyens Olli¬ 
vier, président, Lermy, Duclos, Bossaux, Goud, 
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Monier, administrateurs et Mignard, secré¬ 
taire général. Collationné. 

Martin, Cormier, secrétaire. 

41 

Les commissaires des transports mili¬ 
taires, postes, relais et messageries adres¬ sent à la Convention nationale une 
somme de 8 603 L montant des dons vo¬ 
lontaires que les employés de la septième 
commission exécutive et des agences des¬ 
dits transports militaires, ont déposée en¬ 
tre leurs mains, pour être employée au 
soulagement des veuves et enfans de nos 
frères victimes de l’explosion de la pou¬ drerie de Grenelle. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (68). 

[Les commissaires des transports militaires, 
postes, relais et messageries, au Président 
de la Convention nationale, à Paris le 22 
fructidor an II] (69) 

Citoyen Président. 
Nous t’adressons une somme de 8 603 L 

montant des dons volontaires que les employés 
de la 7e commission exécutive et des agences 
des Transports militaires, des Postes aux let¬ 
tres, des Messageries, des Relais et de la Na¬ 
vigation ont déposé entre nos mains pour être 
employée au soulagement des veuves, des en-
fans de nos frères victimes de l’explosion de Grenelle. La Convention reconnoitra dans cet 
acte d’humanité, le sentiment qui les dirige. 

Salut et fraternité. 
Lievain, Mozeaux, Lesserino. 

42 

La société populaire de Grand-Bourg, 
district de la Souterraine, département 
de la Creuse, a fait déposer par les ci¬ 
toyens Lestang-Boscovir et Muiron, une 
tabatière, une paire de boucles, deux cou¬ 
verts d’argent, 18 L en numéraire, et 179 
livres 10 sous en assignats. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (70). 

(68) P.-V., XLV, 178. Mentionné dans C 318, pl. 1295, p. 
13 en tant que don pour le soulagement des victimes du 14 
fructidor. Reproduit dans Bull., 26 fruct (suppl.); C. Eg., n° 756. 

(69) C 318, pl. 1295, p. 14. 
(70) P.-V., XLV, 178. C 318, pl. 1295, p. 13. 

43 

La société populaire de Labrit [dépar¬ tement des Landes] félicite la Convention nationale d’avoir écrasé ce colosse de ver¬ 

tu, ce tyran sanguinaire et ambitieux; elle 
l’invite à continuer sa marche sublime et 
à rester inébranlable à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (71). 

[Le conseil général de Labrit adresse à la 
Convention nationale un extrait du registre 
des délibérations pour la journée du 24 ther¬ midor an II] (72) 

Le conseil général assemblé. Présents les ci¬ 
toyens : Sarran maire, Castandet, Dupeyre 
père, Dupeyre fils, Planton Chave, Dupoiey, Pa¬ 
rage Lamarque, P. Dumoutie et Fabert notables 
présents et agent national. Un membre a donné connaissance au 
conseil des heureux événements arrives a Pa¬ 
ris le 9 de ce mois. Sur ce le conseil arrête à 
l’unanimité, oui l’agent national qu’il sera fait 
à la Convention une adresse pour la féliciter 
sur son dévouement et la prier de rester à son 
poste jusque l’affermissement de la liberté et 
de l’égalité. 

Ainsi signé au registre : Sarran maire, Du¬ 
peyre père, Chave, Dupeyre fils, agent natio¬ nal. 

Pour copie conforme. Gaube. 
Citoyens représentants 

Nos cœurs simples et naifs n’ont jamais scu 
flatter personne, libres corne la nature dans nos vastes deserts les sans culotes de la 
commune de Labrit n’ont jamais ressenti l’in¬ 
fluence de la caste patricienne; n’attendez 
donc pas de nous des louanges d’adulations 
mais la seule vérité, l’expression de nos sen-
timens. Depuis longtemps nous avions réprou¬ 
vé ce vain Colosse de vertu, cet être 
sanguinaire qui gravissait sur vous, mais sou¬ 
vent trompés par la distance, nous n’osions de 
nos faibles yeux juger un homme placé au cen¬ 
tre des lumières près du flambeau de l’univers. 
Mais enfin nous respirons plus à l’aise. La vé¬ 
rité a déchiré le voile, vous l’avés terasé ce 
tyran abominable. Entendés les applaudisse¬ 
ments de la Republique entière. C’est aujour-
duy que la vertu est vraiment à l’ordre du jour; 
tremblés intrigants, vos efforts sont inutiles. 
Nos yeux satisfaits voyent encore reverdir l’ar¬ 
bre sacré de la liberté; Ah continués dignes 
représentants votre marche sublime, restés fi-
delles à votre poste. La vertu qui attend de 
vous son triomphe vous en fait un devoir, et 
la liberté qui sourit à l’abri de votre egide nous 
encourage à repeter votre serment. 

(71) P.-V., XLV, 178. 
(72) C 319, pl. 1307, p. 13. 


	Pagination
	24
	25


